
 

 

 

 

15ème SESSION DU FORUM MONDIAL DES SERVICES DE CONSEIL AGRICOLE ET RURAL 

DECLARATION DE DAKAR 

 

Se réjouissant de la synergie entre le GFRAS, le RESCAR-AOC et l’ANCAR avec 

l’appui du Gouvernement du Sénégal sous l’égide du ministère de 

l’Agriculture de la Souveraineté Alimentaire et de l’Elevage (MASAE) pour la 

tenue de la réunion annuelle du forum mondial des services de conseil 

agricole et rural, pour la première fois en Afrique de l’Ouest, au Sénégal du 11 

au 13 novembre 2025. 

Vu la pertinence et l’opportunité du thème central : « le Conseil Agricole dans 

l’Enseignement supérieur et dans les Politiques et Programmes agricoles », 

au regard des enjeux et défis de l’agriculture ;  

Reconnaissant la qualité des échanges d’expertises et d’expériences à 

travers un panel de haut de niveau, des keynotes, et des communications 

orales sur les sous-thèmes  

1. Recherche et enseignement sur le conseil agricole 

2. Place et rôle du conseil agricole dans les politiques et programmes de 

développement agricole  

3. Demande et offre de services de conseil agricole 

4.  Ancrage et gouvernance des structures de conseil agricole    

Ayant appris mutuellement des posters, expositions et visites de terrain.  

 



Nous, participants à cette 15e édition du Forum, 

  

Constatons, d’une part des avancées significatives : 

1. Une intégration du conseil agricole dans l’enseignement supérieur à 

travers des modules spécifiques sur le conseil agricole dans de 

plusieurs filières de formation ; 

2. Une prise en compte du conseil agricole dans les politiques et 

programmes agricoles par le biais d’agences, directions techniques et 

services dédiés au conseil agricole dans nos Etats respectifs ;  

3. Une pluralité et une diversité des fournisseurs de services de conseil 

agricole ; 

4. Une dynamique d’intégration du digital dans l’offre de services pour 

plus d’accessibilité et de réactivité face à la demande ; 

5. Un fort engagement de la Jeunesse pour la relève et le renouveau dans 

l’agriculture, en particulier dans les métiers du conseil agricole ; 

6. Des réformes politiques et institutionnelles sur les services de conseil 

agricole en lien avec l’enseignement supérieur et la recherche.   

Reconnaissons d’autre part, des insuffisances :   

1. Une insuffisance dans la mise en œuvre des politiques publiques dans 

le domaine agricole, en particulier dans le champ du conseil agricole ; 

2. Une faible synergie entre Conseil, Recherche et Formation Agricoles du 

fait du cloisonnement institutionnel et du déficit de collaboration ; 

3. Des gaps de compétences techniques spécialisées à faire porter par 

des filières d’enseignement supérieur dédiées au conseil agricole ; 

4. Des lacunes en matière de recherches sur le conseil agricole relatives 

aux approches, démarches, méthodes et outils, surtout pour la mesure 

de ses effets et impacts ; 



5. Un manque de coordination dans un contexte de pluralité des 

fournisseurs de conseil agricole 

6. Un déficit de conseillers agricoles au regard de la demande et de 

l’absence de référentiels harmonisés sur les métiers, compétences et 

formation ; 

7. Une insuffisance de la formalisation et de la professionnalisation des 

conseillers endogènes et relais paysans. 

 

A ce titre, nous participants à cette 15e édition du forum sur 

« le conseil Agricole dans l’enseignement supérieur et dans 

les politiques et programmes agricoles », recommandons :  

1. La mise en place de mécanismes efficaces et de mesures incitatives 

pour renforcer collaboration dans le cadre du triptyque « recherche, 

formation, conseil » ; 

2. Le renforcement de l’intégration du conseil agricole dans 

l’enseignement supérieur tenant compte des trois missions des 

universités : Enseignement, Recherche et Service à la communauté ;   

3. La promotion d’une approche interdisciplinaire pour valoriser les 

compétences techniques (Hard skills) et les compétences de vie (Soft 

skills) des conseillers agricoles conformément aux principes de 

vulgarisation énoncés dans le New Extensionist Learning Kid (NELK) ; 

4. Le renforcement de la dimension organisationnelle et managériale du 

conseil agricole ; 

5. Le développement des capacités et le partage des connaissances entre 

les acteurs des services de conseil agricole afin d'améliorer l'efficacité 

et l'efficience des services ;  



6. La mise en place de plateformes nationales de dialogue à l’instar des 

forums nationaux pour la coordination, partage des connaissances et 

le plaidoyer en faveur des services de conseil agricole ; 

7. L'institutionnalisation des plateformes régionales et nationales de 

conseil agricole en vue d'accroître leur utilité, visibilité et impact sur les 

politiques et interventions en matière de développement agricole avec 

l’appui et l’accompagnement du RESCAR-AOC, de l’AFAAS et du GFRAS ; 

8. Le développement du réseautage, de la coopération et de la synergie 

entre les différents acteurs des services de conseil agricole ;  

9. L’harmonisation des pratiques de conseil agricole dans l’optique de 

relever les défis du développement durable. 

10.  L’accroissement de la réactivité et de la pertinence des services 

de conseil agricole en adaptant les approches, démarches, méthodes 

et outils aux réalités et demandes des producteurs dans leurs territoires 

; 

11. La valorisation des conseillers endogènes afin de disposer d’une 

masse critique pour un conseil de proximité et de qualité ;  

12. La mise en place de systèmes de contrôle et de certification de la 

qualité des prestations de conseil agricole à l’échelle nationale et 

régionale ; 

13. La promotion de l’intelligence artificielle et de la digitalisation des 

services de conseil agricole pour accroitre l’attractivité du secteur à 

l’endroit des jeunes ; 

14. Le renforcement du rôle stratégique du conseil agricole, de la 

recherche agricole et de l’innovation grâce aux évidences documentées 

par les études et mesures d’impact et l’aide à la décision.  

 

 



In fine, nous participants à cette 15e édition du Forum mondial des 

services de conseil agricole, nous engageons à faire nôtres ces 

recommandations et à les concrétiser dans un partenariat renforcé pour 

faire du conseil agricole un levier de transformation de l’agriculture et de 

nos systèmes alimentaires.  

Fait à Dakar le 13 novembre 2025  

 


